
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l'article III.  106  (ex-article 144 TCE)

Déposée par M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van Lancker,
membres de la Convention et M. Pierre Chevalier membre suppléant de la
Convention

Qualité : - Membre

après l'article 106 : insérer un nouvel article 106 (bis)

article III. 106 (bis) nouveau

Dans les domaines visés à l’article III. 99, paragraphe 1, points (j) et (k),
le Conseil, sur la base des conclusions du Conseil européen,
sur proposition de la Commission qui prend en compte l’avis du Comité de la protection
sociale, et après consultation du Parlement européen, des partenaires sociaux et du
Comité de la protection sociale,
- adopte des objectifs communs et des indicateurs  communs,
- élabore, le cas échéant, des lignes directrices dont les États membres tiennent compte
dans leurs politiques,
- adopte des rapports sur la mise en œuvre de ce processus de coopération.

Explication éventuelle :


